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Abonnement de soutien
30 Frs CCP 12-16757-3
Pour les sociétés, clubs et 
associations : 100 francs

PUBLICITE                 PUBLICITE

MERCREDI 2 NOVEMBRE
10H15

DU VENDREDI 4 AU
DIMANCHE 6 NOVEMBRE

VENDREDI 4 NOVEMBRE
16H30

DE 18H A 20H

20H30

21H

17H

20H30

DIMANCHE 6 NOVEMBRE 
11H

15H

18H

DU MERCREDI 9 AU
DIMANCHE 13 NOVEMBRE

VENDREDI 12 NOVEMBRE
20H30

13H30

20H

VENDREDI 18 NOVEMBRE
16H30

20H30

21H

20H

20H30

21H

DIMANCHE 20 NOVEMBRE
17H30

18H30

MERCREDI 23 NOVEMBRE
14H30

VENDREDI 25 NOVEMBRE
20H30

21H

10H

21H

DIMANCHE 27 NOVEMBRE
17H

MERCREDI 30 NOVEMBRE
10H15

Les sports en pages 

14-16-17
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APM - pompiers - 

Sauvetage
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Trop de bruit ?

Alors ... signez !

La présidente Tanja Beaud en présence de 
Sandra (secrétaire du TCV) leurs a remis un 
cadeau. Dans le local du Club un copieux 
repas était organisé, avec des vins bien 
choisis par Ruedi, Bernard et Jean-Pierre; 
des arrangements de table !euries (merci 
Nanou) et un accompagnement musical 
du tonnerre. La plupart sont encore des 
membres actifs. Leur devise : 

« Restez jeunes, faites du sport ! »

Un clin d’oeil à leurs charmantes épouses 
qui ont certainement contribué au bien 
être de ces messieurs.

Pierrick Métral

PS : A notre âge, nous commençons à par-
ticiper sérieusement au réchau"ement de la 
planète en sou#ant les 80 bougies !

Sur la photo de gauche à droite : Jo Bühler, Jean-Pierre Forestier, Bernard Levrat, Ruedi Aebi, François Ricci, Alex 
Gacic et Paul Gilliéron.

Les octogénaires 

du Tennis Club 

de Versoix ont 

fêté ensemble 

avec leurs 

conjointes, leurs 

80 ans.

Le club des octogénaires du TCV

PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h),une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).

Suite au licenciement du chargé de 
communication de la commune de Ver-
soix, voilà un employé de plus en moins 
... qu’il faudra remplacer. 
Mais que se passe-t-il au sein de cette 
administration ! 
Le responsable chargé des ressources 
humaines communales va devoir trou-
ver la perle rare qui viendra occuper le 
siège laissé vacant suite à cette mise à 
pied. Comment va-t-il procéder ? Com-
ment va-t-il dénicher la bonne personne 
à placer au bon endroit ?
Heureusement, la commune a ins-

tallé un présentoir de brochures et une 
borne professionnelle à Versoix-Centre, 
au Boléro, à croire qu’elle avait prévu 
ce scénario. Cette borne permet de « 
choisir » une profession, de trouver des 
informations et elle o"re des conseils et 
des recommandations à toutes les per-
sonnes en recherche d’emploi.
Il su$ra alors au recruteur, à ce cher-
cheur de tête, de consulter cette borne 
(avec l’informatique, tout est possible, 
ou presque) a%n de voir si quelque té-
méraire n’aurait pas, par simple curiosi-
té, dans un élan de naïveté  ou par envie 
tout simplement, tenté de se documen-
ter sur ce métier à haut risque de chargé 
de communications.
Peut-être va-t-il ainsi trouver cette perle 

rare qui pourra jouir d’un poste à durée 
indéterminée au sein de la commune de 
Versoix et pour longtemps.
Et pour « durer », on peut faire du ten-
nis histoire de conserver son corps en 
bon état, la preuve en image ci-dessus 
; on peut aussi prolonger son activité 
professionnelle a%n de garder le contact 
avec vie active, faire de la voile, (com-
bien de vieux marins ne croise-t-on 
pas à Port-Choiseul). Mille choses en 
somme.
On peut également ne rien faire, c’est 
bien aussi, mais pas à la commune, on 
risque de se faire surprendre…

Michel Jaeggle
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